
8 Clos les Charmilles, 64320 Ousse - TÄl. : 05.59.81.74.53   06.76.63.25.10 / 

NÅSIREN : 511 387 474 - Compagnie d’assurance : AGF / 44404505

Dossier Technique Immobilier

NumÄro de dossier :
Date du repÄrage :

11/DES-0097
01/06/2011

DÄsignation du ou des bÅtiments DÄsignation du propriÄtaire
Localisation du ou des bÅtiments :
DÄpartement : 65000
Commune : TARBES
Adresse  : 40, Hameau de l’Echez
Section cadastrale AB, Parcelle numÅro 518,
DÄsignation et situation du ou des lots de copropriÄtÄ : 

PÄrimÇtre de repÄrage : Maison

DÄsignation du client :
Nom et prÄnom: 
Mme RIZZO Virginie
Adresse : 
28, Rue de SALAZIE
97400 St Denis de la RÅunion

Objet de la mission :
 Dossier Technique Amiante                            

 Constat amiante avant vente

 Diag amiante avant travaux

 Diag amiante avant dÄmolition

 Etat termites

 Etat parasitaire

 Etat Risques Naturel et technologique

 MÄtrage (Loi Carrez)

 MÄtrage (Loi Boutin)

 CREP

 Diag Assainissement

 SÄcuritÄ piscines

 Installation gaz

 Radon

 Installation Älectrique 

 Diagnostic Technique (SRU)

 Diagnostic ÄnergÄtique

 PrÉt Ñ taux zÄro

 Ascenseur

 Diag Robien

Documents annexes : Certificat de compÄtences, attestation d'assurance
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Rapport du :

02/06/2011

Attestation de surface habitable

NumÄro de dossier :
Date du repÄrage :

Heure d’arrivÄe :
DurÄe du repÄrage :

11/DES-0097
01/06/2011
18 h 30
01h50

La prÄsente mission consiste Ñ Ätablir une attestation relative Ñ la surface habitable des biens ci-dessous dÄsignÄs, afin de 
satisfaire aux dispositions de la loi nÖ 2009-323 du 25 mars 2009 au regard du code de la construction et de l’habitation, en 
vue de reporter leur superficie dans le bail d'habitation d’un logement vide en rÄsidence principale.

Extrait du CCH : R.111-2 - La surface habitable d'un logement est la surface de plancher construite, aprÇs dÄduction des 
surfaces occupÄes par les murs, cloisons, marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de portes et de fenÉtres ; le 
volume habitable correspond au total des surfaces habitables ainsi dÄfinies multipliÄes par les hauteurs sous plafond.

Il n'est pas tenu compte de la superficie des combles non amÄnagÄs, caves, sous-sols, remises, garages, terrasses, loggias, 
balcons, sÄchoirs extÄrieurs au logement, vÄrandas, volumes vitrÄs prÄvus Ñ l'article R. 111-10, locaux communs et autres 
dÄpendances des logements, ni des parties de locaux d'une hauteur infÄrieure Ñ 1,80 mÇtre.

DÄsignation du ou des bÅtiments DÄsignation du propriÄtaire
Localisation du ou des bÅtiments :
DÄpartement : 65000
Commune : TARBES
Adresse  : 40, Hameau de l’Echez

Section cadastrale AB, Parcelle numÅro 
518,

DÄsignation et situation du ou des lots de copropriÄtÄ 
: 

DÄsignation du client :
Nom et prÄnom: Mme RIZZO Virginie
Adresse : 
28, Rue de SALAZIE
97400 St Denis de la RÅunion

Donneur d'ordre (sur dÄclaration de l'intÄressÄ) RepÄrage
Nom et prÄnom: Mme RIZZO Virginie
Adresse : 28, Rue de SALAZIE 97400 St Denis de 

la RÅunion

PÄrimÇtre de repÄrage : Maison

DÄsignation de l'opÄrateur de diagnostic 
Nom et prÄnom: LAPLAGNE Jean
Raison sociale et nom de l'entreprise : DIAGNOSTICS-ENERGIES-SERVICES
Adresse : 8 Clos les Charmilles, 64320 Ousse
NumÄro SIRET : 511 387 474 
DÄsignation de la compagnie d'assurance : AGF

Surface habitable en má du lot

Surface Habitable totale : 103,61 mÇ (cent trois mÉtres carrÅs soixante et un)
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RÄsultat du repÄrage

Tableau rÄcapitulatif des surfaces de chaque piÇce au sens de la Loi Boutin : 

Parties de l’immeuble bÑtis visitÅes Superficie habitable

RDC - EntrÄe 3,58

RDC - WC 0,70

RDC - Cuisine 12,04

RDC - SÄjour 28,16

àtage - Palier 6,87

àtage - Chambre  1 9,34

àtage - WC 1,88

àtage - Salle de bains 4,90

àtage - Chambre  2 14,37

àtage - Chambre  3 12,29

àtage - Chambre  4 9,48

Fait Ñ TARBES, le  01/06/2011

Par : LAPLAGNE Jean
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Diagnostic de performance ÄnergÄtique – logement (6.A)

NÄ : 11/DES-0097
Valable 10 ans Å partir du : 02/06/2011
Type de bÇtiment : Habitation (maisons individuelles)
AnnÉe de construction : 1983 - 1988
Surface habitable : 103,61 mÑ
Adresse : 40, Hameau de l’Echez

65000 TARBES

Date : 02/06/2011
Diagnostiqueur : LAPLAGNE Jean
Certification CPDI 0916 dÉlivrÉe par: ICERT, le 08/01/2009
Signature :

PropriÄtaire : 
Nom : Mme RIZZO Virginie
Adresse : 28, Rue de SALAZIE

97400 St Denis de la RÉunion

PropriÄt. des installations communes (s’il y a lieu) : 
Nom : 
Adresse :

Consommations annuelles par Änergie

Obtenues par la mÉthode 3CL-DPE, version 15c, estimÉ au logement, prix moyens des Énergies indexÉs au 15 aoÜt 2006.

Consommations en Änergies 
finales

Consommations en Änergie 
primaire

Frais annuels d’Änergie
(€ TTC)

dÉtail par usage en kWhEF dÉtail par usage en kWhEP

Chauffage ElectricitÉ : 8 384 21 631 1 099 €

Eau chaude sanitaire ElectricitÉ : 2 568 6 627 337 €

Climatisation - 0 0 €

CONSOMMATION 
D'ENERGIE POUR LES 
USAGES RECENSES

10 952 28 257 1 497 €
(dont abonnement :  61 €)

Consommations ÄnergÄtiques 
(en Énergie primaire)

Pour le chauffage, la production d’eau chaude 
sanitaire et le refroidissement

Ñmissions de gaz Ö effet de serre 
(GES)

Pour le chauffage, la production d’eau chaude 
sanitaire et le refroidissement

Consommation conventionnelle : 273  kWh ep/mÄ.an 
sur la base d’estimations Å l’immeuble / au logement

pour le logement / pour un logement reprÉsentatif
Estimation des Ämissions : 16  kg eqCO2/mÄ.an 

DIAGNOSTICS-ENERGIES-SERVICES 8 Clos les Charmilles 64320 Ousse | NÄSIREN : 511 387 474 | Assurance : AGF nÄ 44404505
TÉl. : 05.59.81.74.53   06.76.63.25.10 Email : des-pyrenees@sfr.fr Web : www.des-pyrenees.fr
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Diagnostic de performance ÄnergÄtique – logement (6.A)

Descriptif du logement et de ses Äquipements

Logement Chauffage Eau chaude sanitaire

Murs : 
Bloc bÉton creux d'Épaisseur 20 cm ou 
moins donnant sur l'extÉrieur avec 
isolation intÉrieure (5 cm)
Bloc bÉton creux d'Épaisseur 20 cm ou 
moins donnant sur un local non chauffÉ 
avec isolation intÉrieure (5 cm)

Systàme(s) : 
Convecteurs Électriques NFC avec 
programmateur

Systàme(s) : 
Chauffe-eau Électrique installÉ entre 5 et 
15 ans

Toiture/Plafond(s) : 
Plafond sous solives bois donnant sur l'extÉrieur avec isolation extÉrieure (20 cm)
Menuiseries : 
Fenâtre(s) double vitrage menuiserie pvc avec lame d'air de 15 mm et + avec volets
Fenâtre(s) double vitrage menuiserie bois avec lame d'air de  6 mm
Porte simple en bois opaque pleine
Plancher(s) bas : 
Plancher donnant sur terre-plein avec isolation intrinsàque ou en sous-face
Plancher lourd type, entrevous terre-cuite, poutrelles bÉton non isolÉ donnant sur un local non chauffÉ

Energies renouvelables QuantitÉ produite localement kWhEP/mÄ.an

Sans objet - -

Pourquoi un diagnostic
• Pour informer le futur locataire ;
• Pour comparer diffÉrents logements entre eux ;
• Pour inciter Å effectuer des travaux d’Économie d’Énergie et 
contribuer Å la rÉduction des Émissions de gaz Å effet de serre.

Consommation conventionnelle
Ces consommations sont dites conventionnelles car calculÉes 
pour des conditions d’usage fixÉes (on considàre que les 
occupants les utilisent suivant des conditions standard), et 
pour des conditions climatiques moyennes du lieu.
Il peut donc apparaãtre des divergences importantes entre les 
factures d'Énergie que vous payez et la consommation 
conventionnelle pour plusieurs raisons : suivant la rigueur de 
l’hiver ou le comportement rÉellement constatÉ des occupants,
qui peuvent s’Écarter fortement de celui choisi dans les 
conditions standard.

Conditions standard
Les conditions standard portent sur le mode de chauffage 
(tempÉratures de chauffe respectives de jour et de nuit, 
pÉriodes de vacance du logement), le nombre d’occupants et 
leur consommation d’eau chaude, la rigueur du climat local 
(tempÉrature de l’air et de l’eau potable Å l’extÉrieur, durÉe et 
intensitÉ de l’ensoleillement). Ces conditions standard servent 
d’hypothàses de base aux mÉthodes de calcul. Certains de 
ces paramàtres font l’objet de conventions unifiÉes entre les 
mÉthodes de calcul.

Constitution des Ätiquettes
La consommation conventionnelle indiquÉe sur l’Étiquette 
Énergie est obtenue en dÉduisant de la consommation 
d’Énergie calculÉe, la consommation d’Énergie issue 
Éventuellement d’installations solaires thermiques ou pour le 
solaire photovoltaåque, la partie d’Énergie photovoltaåque 
utilisÉe dans la partie privative du lot.

Ñnergie finale et Änergie primaire
L’Énergie finale est l’Énergie que vous utilisez chez vous (gaz, 
ÉlectricitÉ, fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous 
disposiez de ces Énergies, il aura fallu les extraire, les 
distribuer, les stocker, les produire, et donc dÉpenser plus 
d’Énergie que celle que vous utilisez en bout de course.
L’Énergie primaire est le total de toutes ces Énergies 
consommÉes.

Usages recensÄs
Dans les cas oç une mÉthode de calcul est utilisÉe, elle ne 
relàve pas l’ensemble des consommations d’Énergie, mais 
seulement celles nÉcessaires pour le chauffage, la production 
d’eau chaude sanitaire et le refroidissement du logement.
Certaines consommations comme l’Éclairage, la cuisson ou 
l’ÉlectromÉnager ne sont pas comptabilisÉes dans les 
Étiquettes Énergie et climat des bÇtiments.

Variations des conventions de calcul et des prix de l’Énergie Le 
calcul des consommations et des frais d’Énergie fait intervenir 
des valeurs qui varient sensiblement dans le temps.
La mention é prix de l’Énergie en date du… ê indique la date 
de l’arrâtÉ en vigueur au moment de l’Établissement du 
diagnostic.
Elle reflàte les prix moyens des Énergies que l’Observatoire de 
l’ënergie constate au niveau national.

Ñnergies renouvelables
Elles figurent sur cette page de maniàre sÉparÉe. Seules sont 
estimÉes les quantitÉs d’Énergie renouvelable produite par les 
Équipements installÉs Å demeure.
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Diagnostic de performance ÄnergÄtique– logement (6.A)

Conseils pour un bon usage

En complÉment de l’amÉlioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coÜteuses 
ou tràs peu coÜteuses permettant d’Économiser de l’Énergie et de rÉduire les Émissions de gaz Å effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l’eau chaude sanitaire et le confort d’ÉtÉ. 

Chauffage
• RÉgulez et programmez : La rÉgulation vise Å 
maintenir la tempÉrature Å une valeur constante, rÉglez 
le thermostat Å 19 ÄC ; quant Å la programmation, elle 
permet de faire varier cette tempÉrature de consigne en 
fonction des besoins et de l’occupation du logement. On 
recommande ainsi de couper le chauffage durant 
l’inoccupation des piàces ou lorsque les besoins de 
confort sont limitÉs. Toutefois, pour assurer une 
remontÉe rapide en tempÉrature, on dispose d’un 
contríle de la tempÉrature rÉduite que l’on ràgle 
gÉnÉralement Å quelques 3 Å 4 degrÉs infÉrieurs Å la 
tempÉrature de confort pour les absences courtes. 
Lorsque l’absence est prolongÉe, on conseille une 
tempÉrature “hors gel” fixÉe aux environs de 8ÄC. Le 
programmateur assure automatiquement cette tÇche.
• RÉduisez le chauffage d’un degrÉ, vous 
Économiserez de 5 Å 10 % d’Énergie.
• ëteignez le chauffage quand les fenâtres sont 
ouvertes.
• Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans 
chaque piàce pendant la nuit.
• Ne placez pas de meubles devant les Émetteurs 
de chaleur (radiateurs, convecteurs,…), cela  nuit Å la 
bonne diffusion de la chaleur.

Eau chaude sanitaire
• Arrâtez le chauffe-eau pendant les pÉriodes 
d'inoccupation (dÉparts en congÉs,…) pour limiter les 
pertes inutiles.
• PrÉfÉrez les mitigeurs thermostatiques aux 
mÉlangeurs.

AÄration
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle :
• Une bonne aÉration permet de renouveler l’air 
intÉrieur et d’Éviter la dÉgradation du bÇti par l’humiditÉ.

• Il est conseillÉ d’aÉrer quotidiennement le 
logement en ouvrant les fenâtres en grand sur une 
courte durÉe et de nettoyez rÉguliàrement les grilles 
d’entrÉe d’air et les bouches d’extraction s’il y a lieu.
• Ne bouchez pas les entrÉes d’air, sinon vous 
pourriez mettre votre santÉ en danger. Si elles vous 
gânent, faites appel Å un professionnel. 

Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
mÉcanique contrílÉe :
• AÉrez pÉriodiquement le logement.

Confort d’ÄtÄ
• Utilisez les stores et les volets pour limiter les 
apports solaires dans la maison le jour.
• Ouvrez les fenâtres en crÉant un courant d’air, 
la nuit pour rafraãchir.

Autres usages
Eclairage :
• Optez pour des lampes basse consommation 
(fluo-compactes ou fluorescentes).
• ëvitez les lampes qui consomment beaucoup 
trop d’Énergie, comme les lampes Å incandescence ou 
les lampes halogànes.
• Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques…) ; poussiÉreux, ils peuvent perdre jusqu'Å 40 
% de leur efficacitÉ lumineuse.

Bureautique / audiovisuel :
• ëteignez ou dÉbranchez les appareils ne 
fonctionnant que quelques heures par jour (tÉlÉviseurs, 
magnÉtoscopes,…). En mode  veille, ils consomment 
inutilement et  augmentent votre facture d’ÉlectricitÉ.
ÑlectromÄnager (cuisson, rÄfrigÄration,…) :
• Optez pour les appareils de classe A ou
supÉrieure (A+, A++,…).
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Diagnostic de performance ÄnergÄtique– logement (6.A)

Recommandations d’amÄlioration ÄnergÄtique
Sont prÉsentÉes dans le tableau suivant quelques travaux d’amÉlioration visant Å rÉduire les consommations d’Énergie 
du lot louÉ.

Mesures d’amÄlioration Commentaires

Isolation du plancher bas en sous face 
(ancien)

Recommandation : Envisager la mise en place d'un isolant en sous face du plancher.

DÉtail : Pour un bÇtiment ancien, il faut impÉrativement avant d’entreprendre des travaux d’isolation 
procÉder Å un examen minutieux de l’État des bois (remplacement des bois attaquÉs ou affaiblis ; 
traitement curatif ou prÉventif contre les insectes xylophages et les moisissures).

Pour bÉnÉficier du crÉdit d'impít 2011, choisir un isolant avec R= 2,8 mÑ.K/W.

Envisager un ECS solaire

Recommandation : Envisager une installation d'eau chaude sanitaire solaire

DÉtail : Depuis plusieurs annÉes dÉjÅ, on se prÉoccupe d'Économiser l'Énergie et de limiter les 
Émissions de gaz Å effet de serre. Les recherches ont permis de suivre des pistes prometteuses, 
d'Élaborer des techniques performantes utilisant l'Énergie solaire. Ainsi, selon les rÉgions, le 
recours Å l’Énergie solaire permet d’envisager des Économies d’Énergie de l’ordre de 20 Å 40 %. 
(ADEME). Sachez de plus que des aides financiàres vous permettront de financer plus facilement 
votre installation.

Pour aller plus loin, il existe des points info-Énergie : http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste_eie.asp

Les travaux sont Å rÉaliser par un professionnel qualifiÉ.
Pour plus d’informations : www.ademe.fr ou www.logement.gouv.fr



Etat des risques naturels et technologiques
en application des articles L 125 - 5 et R 125 - 26 du code de l'environnement

1. Cet Ätat des risques est Ätabli sur la base des informations mises Å disposition par arrÇtÄ prÄfectoral 

nÄ 2011-110-01 du 20/04/2011 mis Å jour le N/a 

Situation du bien immobilier (bÉti ou non bÉti)

2. Adresse commune  code postal

40, Hameau de l’Echez

65000 TARBES

3. Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prÄvention de risques naturels prÄvisibles [PPRn]

L’immeuble est situÉ dans le pÉrimÑtre d’un PPRn prescrit oui non X

L’immeuble est situÉ dans le pÉrimÑtre d’un PPRn appliquÄ par anticipation oui non X

L’immeuble est situÉ dans le pÉrimÑtre d’un PPRn approuvÄ oui X non

Les risques naturels pris en compte sont :
Inondation X Crue torrentielle RemontÄe de nappe

Avalanche Mouvement de terrain SÄcheresse 

SÄisme Cyclone  Volcan

Feux de forÇt Autre

4. Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prÄvention de risques technologiques   [PPRt] 
L’immeuble est situÉ dans le pÉrimÑtre d’un PPRt approuvÄ oui non X

L’immeuble est situÉ dans le pÉrimÑtre d’un PPRt prescrit * oui non X

* Les risques technologiques pris en compte sont :

Effet thermique Effet de surpression Effet toxique

5. Situation de l’immeuble au regard du zonage rÄglementaire pour la prise en compte de la sismicitÄ

en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du code de l'environnement

forte moyenne modÉrÉe faible trÑs faible

L’immeuble est situÉ dans une commune de sismicitÉ zone 5 zone 4 X zone 3 zone 2 Zone 1

PiÑces jointes

6. Localisation
Extraits de documents ou de dossiers de rÉfÉrence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte

La Fiche d'information communale sur les risques majeurs et la carte de zonage sont joints en annexe

vendeur/bailleur – acquÉreur/locataire

7. Vendeur    - Bailleur Nom prÉnom Mme RIZZO Virginie
rayer la mention inutile

8. AcquÄreur – Locataire Nom prÉnom

rayer la mention inutile

9. Date                                                         Å TARBES le 02/06/2011

Le prÉsent État des risques naturels et technologiques est fondÉ sur les informations mises Å disposition par le prÉfet de dÉpartement.

En cas de non-respect, l'acquÉreur ou le locataire peut poursuivre la rÉsolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix.

[V de l’article 125-5 du code de l’environnement]

DIAGNOSTICS-ENERGIES-SERVICES | 8 Clos les Charmilles 64320 Ousse | TÄl. : 05.59.81.74.53   06.76.63.25.10 -
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Qui doit et comment remplir l’Ätat des risques naturels et technologiques ?
lors de toute transaction immobiliÑre en annexe de tout type de contrat de location Écrit, de rÉservation d’un bien en 

l’État futur d’achÑvement, de la promesse de vente ou de l'acte rÉalisant ou constatant la vente d'un bien immobilier bÜti 
ou non bÜti

Quelles sont les personnes concernÄes ?
• Au terme des articles L. 125-5 et R 125-23 Å 27 du code de l’environnement, les acquÄreurs ou locataires de bien immobilier, de toute 

nature, doivent Çtre informÄs par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, de l’existence des 
risques auxquels ce bien est exposÄ.

Un Ätat des risques, fondÄ sur les informations transmises par le PrÄfet de dÄpartement au maire de la commune oá est situÄ le bien, doit 
Çtre en annexe de tout type de contrat de location Äcrit, de la rÄservation pour une vente en l’Ätat futur d’achàvement, de la promesse 
de vente ou de l'acte rÄalisant ou constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bÉti ou non bÉti.

Quel est le champ d’application de cette obligation ?
• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrÇtÄe par le PrÄfet du dÄpartement, pour les 

biens immobiliers bÉtis ou non bÉtis situÄs :

1. dans le pÉrimÑtre d’exposition aux risques dÉlimitÉ par un plan de prÉvention des risques technologiques ayant fait l’objet d’une 
approbation par le PrÉfet ;

2. dans une zone exposÉe aux risques dÉlimitÉe par un plan de prÉvention des risques naturels prÉvisibles approuvÉ par le PrÉfet ou 
dont certaines dispositions ont ÉtÉ rendues immÉdiatement opposables en application du code de l’environnement (article L. 562-2).

3. dans le pÉrimÑtre mis Å l’Étude dans le cadre de l’Élaboration d’un plan de prÉvention des risques technologiques ou d’un plan de 
prÉvention des risques naturels prÉvisibles prescrit par le PrÉfet ;

4. dans une des zones de sismicitÉ Ia, Ib, II ou III mentionnÉes Å l’article 4 du dÉcret du 14 mai 1991.

NB : Le terme bien immobilier s’applique Å toute construction individuelle ou collective, Å tout terrain, parcelle ou ensemble des parcelles 
contiguás appartenant Å un màme propriÉtaire ou Å une màme indivision.

Oá consulter les documents de rÄfÄrence ?

• Pour chaque commune concernÉe, le prÉfet du dÉpartement arràte :

- la liste des risques naturels prÉvisibles et des risques technologiques Å prendre en compte;
- la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se rÉfÉrer.

• L’arràtÉ prÉfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernÉe :

1. un ou plusieurs extraits des documents permettant de dÉlimiter les zones de la commune exposÉes aux risques pris en compte ;
2. une fiche permettant de prÉciser la nature et, dans la mesure du possible, l’intensitÉ des risques dans chacune des zones et 

pÉrimÑtres dÉlimitÉs par le plan prÉvention des risques naturels ou technologiques et dans les zones de sismicitÉ Ia, Ib, II ou III .

• Le prÉfet adresse copie de l’arràtÉ au maire de chaque commune intÉressÉe et Å la chambre dÉpartementale des notaires.

• L’arràtÉ est affichÉ dans les mairies de ces communes et publiÉ au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le dÉpartement.

• Un avis de publication de l’arràtÉ est insÉrÉ dans un journal diffusÉ dans le dÉpartement.

• Les arràtÉs sont mis Å jour :

- lors de l’entrÉe en vigueur d’un arràtÉ prÉfectoral rendant immÉdiatement opposables certaines dispositions d’un plan de prÉvention 
des risques  naturels prÉvisibles, ou approuvant un plan de prÉvention des risques naturels prÉvisibles ou un plan de prÉvention des 
risques technologiques, ou approuvant la rÉvision d’un de ces plans ;

- lorsque des informations nouvelles portÉes Å la connaissance du prÉfet permettent de modifier l’apprÉciation de la sismicitÉ locale, de 
la nature ou de l’intensitÉ des risques auxquels se trouve exposÉe tout oä partie d’une commune faisant l’objet d’un de ces plans.

• Les documents mentionnÉs ci-dessus peuvent àtre consultÉs en mairie des communes concernÉes ainsi qu’Å la prÉfecture et dans les 
sous-prÉfectures du dÉpartement oä est situÉ le bien mis en vente ou en location. Certains peuvent àtre directement consultables sur 
Internet Å partir du site de la prÉfecture de dÉpartement.

Qui Ätablit l’Ätat des risques ?
• L’État des risques est Établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas ÉchÉant avec l’aide d’un professionnel qui intervient dans la 

vente ou la location du bien.
• Cet État doit àtre Établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location Écrit, de la rÉservation pour 

une vente en l’État futur d’achÑvement, de la promesse de vente ou de l’acte rÉalisant ou constatant la vente du bien immobilier 
auquel il est annexÉ.

• Il est valable pour la totalitÉ de la durÉe du contrat et de son Éventuelle reconduction. En cas de colocation, il est fourni Å chaque 
signataire lors de sa premiÑre entrÉe dans les lieux. Le cas ÉchÉant, il est actualisÉ en cas d’une entrÉe diffÉrÉe d’un des colocataires.

Quelles informations doivent figurer ?
• L’État des risques mentionne la sismicitÉ et les risques naturels ou technologiques pris en compte dans le ou les plans de prÉvention et 

auxquels le bien est exposÉ. Cet État est accompagnÉ des extraits des documents de rÉfÉrence permettant de localiser le bien au 
regard de ces risques.

Comment remplir l’Ätat des risques ?
• Il suffit de reporter au bien, les informations contenues dans l’arràtÉ prÉfectoral et dans les documents de rÉfÉrence : situation au regard 

du ou des plans de prÉvention, nature des risques encourus et sismicitÉ locale.

Dans quel dÄlai l’obligation est-elle applicable ?
• L’État des risques est dã Å compter du premier jour du quatriÑme mois suivant la publication de l’arràtÉ prÉfectoral au recueil des actes 

administratifs dans le dÉpartement et en toute hypothÑse Å compter du 1er juin 2006.

L’obligation d’information  sur un dommage consÄcutif Å une catastrophe naturelle ou technologique
• Dans le cas oä la commune a fait l’objet d’un ou plusieurs arràtÉs de reconnaissance de l’État de catastrophe naturelle ou 

technologique, et si le bien a fait l’objet d’une indemnisation particuliÑre, il convient d’annexer  au contrat une dÉclaration du ou des 
sinistres indemnisÉs et dont on a connaissance. Cette dÉclaration ne fait pas l’objet d’un imprimÉ particulier.

La conservation de l’Ätat des risques
• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’État des risques datÉ et visÉ par l’acquÉreur ou le locataire, pour àtre en mesure 

de prouver qu’il a bien ÉtÉ remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail dont il est une composante.

Pour en savoir plus, consultez  www.prim.net
MinistÑre de l’Écologie et du dÉveloppement durable - 20, avenue de SÉgur 75302 PARIS 07 SP- standard 01 42 19 20 21

www.ecologie.gouv.fr
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